
ASMF
Équipements de sécurité véhicule

Toutes catégories 
T1 à T4

Arceau conforme à l’annexe J de la FFSA Art : 3-15 ; 3-16 3-17

Pare-brise Art 3-11

Vitrages Art 3-11

Coupe circuit Art 3-24

Fixations supplémentaires capots Art 3-10

Feux stop Art 3-20

Feux anti crash Art 3-20

Anneaux de remorquage Art 3-14

Double circuit de freinage Art 3-3

2 rétroviseurs extérieurs  Art 3-9

Mousse d’arceau nome FIA 8857-2001 Art 3-18 a

Réservoir carburant Art 3-22

Canalisations de carburant Art 3-22

Siège homologué ou ayant été homologué FIA Art 3-19

Harnais homologué FIA en cours de validité Art 3-18



ASMF
Équipements de sécurité 

Pilote
Catégorie T1 Promotion Catégories 

T2, T3, T4

Combinaison coton Obligatoire à minima

Combinaison Norme FIA 8856-2000 OBLIGATOIRE

Casque homologué CE Obligatoire à minima

Casque homologué FIA OBLIGATOIRE

Minerve tour de cou Obligatoire à minima

RFT (Hans) homologué FIA OBLIGATOIRE

Cagoule homologuée Recommandé

Gants en cuir sans perforation Obligatoire à minima

Gants ignifugés 
Norme FIA 8856-2000 OBLIGATOIRE

Chaussures fermées en cuir sans perforation Obligatoire à minima Obligatoire à minima

Chaussures homologuées Norme FIA 8856-2000 Recommandé

Haut de sous vêtement (t-shirt manche longue) homologué 
Norme FIA 8856-2000 Recommandé

Bas de sous vêtement (caleçon long et chaussettes) 
homologués 

Normes FIA 8856-2000
Recommandé


